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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-52773

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 26-52773

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté de communes du Pont du Gard

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture des titres-restaurant pour les agents de la Communauté de communes du 
Pont du Gard

  Description : L'accord-cadre comprend l'émission de titres restaurant et leur conditionnement 
sous forme de carnets (support papier) et de cartes à puce et la livraison mensuelle des titres 
restaurant au service des ressources humaines de la Communauté de communes du Pont du 
Gard. Pour information, au 1er janvier 2026, les effectifs sont de 147 agents. Le nombre de 
bénéficiaires sera amené à évoluer au cours de l'accord-cadre.

  Identifiant de la procédure : 60bf9e61-4b67-42fe-af10-9337300a98cb

  Identifiant interne : 2026-03

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : Le DCE est remis gratuitement à chaque candidat 
et disponible à l'adresse électronique suivante : https://cc-pontdugard.e-marchespublics.com/. 
La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions 
des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 
L'accord-cadre avec maximum de 250 000 euros HT annuel est passé en application des articles 
L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il 
fixe les conditions d'exécution des prestations et s'exécute au fur et à mesure de l'émission de 
bons de commande. Il n'est pas prévu de décomposition en lots. L'accord-cadre est conclu 
pour une période initiale de 1 an. L'accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2027.
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 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30199770 Chèques-repas

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 21 avenue du Pont du Gard

  Ville : REMOULINS

  Code postal : 30210

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Adresse de livraison : Communauté de communes du 
Pont du Gard Service ressources humaines 21 avenue du Pont du Gard 30210 
REMOULINS Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 864,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

Si la procédure est annulée ou infructueuse, elle sera relancée

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Fourniture des titres-restaurant pour les agents de la Communauté de communes du 
Pont du Gard

  Description : L'accord-cadre comprend l'émission de titres restaurant et leur conditionnement 
sous forme de carnets (support papier) et de cartes à puce et la livraison mensuelle des titres 
restaurant au service des ressources humaines de la Communauté de communes du Pont du 
Gard. Pour information, au 1er janvier 2026, les effectifs sont de 147 agents. Le nombre de 
bénéficiaires sera amené à évoluer au cours de l'accord-cadre.

  Identifiant interne : 2026-03

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30199770 Chèques-repas

   Quantité : 27,000 pièce

 Options :
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  Description des options : Reconduction : l'accord-cadre est reconduit tacitement 
jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée 
de chaque période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, 
toutes périodes confondues, est de 4 ans.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : 21 avenue du Pont du Gard

  Ville : REMOULINS

  Code postal : 30210

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Adresse de livraison : Communauté de communes du 
Pont du Gard Service ressources humaines 21 avenue du Pont du Gard 30210 
REMOULINS Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2027

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

  Autres informations sur le renouvellement : La reconduction est considérée comme 
acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le pouvoir adjudicateur au 
moins 3 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne peut 
pas refuser la reconduction.

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 864,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : Les prestations sont définies dans le cahier des clauses techniques 
particulières (CCTP).

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique : 60 %
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  Description : Sous-critère 1- Moyens humains mis à disposition pour exécuter 
l'accord-cadre (notamment interlocuteur dédié ou équipe, délais de réponses en 
cas de problèmes ou de questions, organisation du suivi de la bonne exécution du 
marché...) (3,00 points) Sous-critère 2- Modalités du service après-vente pour 
assurer le suivi des commandes et en particulier : - Gestion des retours de carnets 
de titres restaurant périmés et remboursements, y compris après livraison et 
modalités de gestion des comptes dématérialisées ; - Gestion en cas de perte ou 
de vol des carnets de titres restaurant ou de la carte et des remboursements, y 
compris après livraison (2,50 points) Sous-critère 3- Opérations promotionnelles 
organisées et avantages annexes pour les agents de la communauté de 
communes, y compris facilité d'utilisation de la solution dématérialisée (réseau 
d'acceptation de la carte, suivi des soldes, ...) (2,50 points) Sous-critère 4- 
Modalités de livraison des titres papiers (sécurité, approvisionnement et 
conditionnement) et de la gestion des recharges des cartes dématérialisées 
(notamment possibilité de laisser le choix aux agents quant au type de support 
utilisé) (2,00 points)

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations : 30 %

  Description : Pas de sous-critère. Le critère sera apprécié au vu du montant 
figurant dans le détail quantitatif estimatif.

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Délai d'exécution : 10 %

  Description : Pas de sous-critère. Le critère sera apprécié au vu du délai figurant 
dans l'acte d'engagement.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://cc-pontdugard.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_619_1163601.html

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://cc-pontdugard.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 14/09/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Informations relatives à l’ouverture publique :
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   Date d'ouverture : 14/09/2026 à 14:00

  Informations complémentaires : Agents du service juridique

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : L'accord-cadre s'exécute au fur et à 
mesure de l'émission de bons de commande. Le délai d'exécution des prestations 
court à compter de la date de notification du bon de commande et ne devra pas 
dépasser 72 heures ouvrées. L'accord-cadre est conclu pour une période initiale 
de 1 an. L'accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2027. L'accord-cadre 
est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de 
reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de reconduction est de 1 
an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans.

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nîmes

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L. 551-1 à L. 551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant 
la signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; - Recours 
pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 
421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou 
publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé 
après la signature du contrat) ; - Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant 
d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la 
conclusion du contrat est rendue publique.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Communauté de communes du Pont du Gard

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Nîmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001
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  Nom officiel : Communauté de communes du Pont du Gard

  Numéro d’enregistrement : 243 000 684 00015

   Adresse postale : 21 bis avenue du Pont du Gard

  Ville : REMOULINS

  Code postal : 30210

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : t.viretto@cc-pontdugard.fr

  Téléphone : +33 466376772

  Adresse internet : https://www.cc-pontdugard.fr/

  Profil de l’acheteur : https://cc-pontdugard.e-marchespublics.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Nîmes

  Numéro d’enregistrement : 13000192800014

   Adresse postale : 16 avenue Feuchères

  Ville : NIMES

  Code postal : 30941

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nimes@juradm.fr

  Téléphone : 0466273700

  Adresse internet : https://nimes.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0000

  Nom officiel : DEMATIS

  Numéro d’enregistrement : 45072478600030

  Ville : Paris
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  Code postal : 75015

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@dematis.com

  Téléphone : +33 172365548

  Adresse internet : www.dematis.com

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : f1297f4e-1215-4c00-9b41-c82b5e07ba9a - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 29/05/2026 à 10:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

29/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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